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affirmé la nécessi té d'apporter une réponse à ce qu'ils ont 
qualifié eux-mêmes de crise de l' insti tution parlementaire . C'est 
pourquoi la résolution qui nous est soumise comporte 74 articles, 
dont certains sont techniques. 

Nous serons donc amenés à les examiner les uns après les autres, 
et à décider chaque fois si le nouveau texte est bien conforme 
à la Constitution. 

Auparavant, il me semble utile, sans toutefois m'appesantir 
longuement, d'aborder l'analyse des causes de la crise actuelle 
du Parlement, pour trouver le fil conducteur des nouvelles 
disposi tions adoptées, en soulignant que l'assemblée n'a pas 
prétendu déborder du cadre de ses pouvoirs propres, ni remettre 
en cause les acquis de la Constitution (ce qui supposerait sa 
révision) . 

Le rapporteur, Monsieur MAZEAUD, s'est défendu de rechercher les 
causes de la crise dans la place réservée au Parlement dans les 
institutions de la Vème République. Il a reconnu avec objectivité 
que (je le cite) "la crise tient au fait que le Parlement exerce 
mal les compétences - certes limitées - que la Constitution lui 
reconnaît, ou qu'il ne les exerce pas toutes". 

Cette autocritique méritait d'être soulignée . Les facteurs 
externes de la crise ne sont pas négligeables. Monsieur MAZEAUD 
cite la décentralisation et la construction européenne qui 
peuvent, par l'émergence de leurs pouvoirs, déposséder le 
Parlement de certaines de ses prérogatives. 

Mais il a le courage de dire que les causes internes sont les 
plus importantes et qu'elles justifient l'initiative du Président 
de l'Assemblée, suivi par son Bureau et par les groupes 
politiques, tendant à rendre le Parlement plus efficace grâce à 
une rénovation de la procédure législative. 

* 
* * 

Dans la résolution qui nous est soumise figurent des 
modifications de dispositions du règlement, mais aussi des 
recommandations ce qui est peu habituel. 

Les recommandations s'adressent au Gouvernement et aux diverses 
instances parlementaires et poursuivent deux objectifs 

a) infléchir les comportements pour assurer un plus grand respect 
des droits du Parlement et améliorer la procédure 

b) donner une efficacité nouvelle au contrôle parlementaire de 
l'action du Gouvernement et des institutions communautaires. 

Ces recommandations ne manquent pas d'intérêt dans la mesure où 
leur prise en compte par l e Gouvernement ou par l'Assemblée 
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Il s'agit là des mesures d'ensemble, cohérentes touchant surtout 
aux travaux de commissions. 

Je dois noter gu'il y a d'autres mesures, plus hétéroclites: 
L'exigence de comptes-rendus plus détaillés destinés à la presse, 
la mise en place de comptes-rendus audiovisuels, la 
retransmission télévisée des auditions publiques et des 
commissions d'enquêtes ou codification dans le règlement, la 
pratigue qui confie à la Délégation pour les communautés 
europeennes un rôle général d'instruction des propositions 
d'actes communautaires. 

A ces mesures s'ajoutent les modifications rendues obligatoires 
par de nouvelles dispositions constitutionnelles organiques ou 
législatives. S'y ajoutent aussi des modifications qui ont pour 
objet l'adaptation du règlement à des situations de fait, qu'il 
s'agisse de traditions créées, d'habitudes prises ou de méthodes 
couramment utilisées. 

Dans ces cas là c'est la recherche de la conformité au Règlement 
qui a motivé les modifications. 

Il nous appartient de voir si ces adaptations sont elles aussi 
conformes à la Constitution. 

Cette réforme du règlement est plus qu'un toilettage. Elle est 
substantielle. Tous les groupes de l'Assemblée ont concouru à son 
élaboration. 

Je distinguerai les principes qui doivent conclure notre examen, 
puis l'examen des articles dans l'ordre de cette résolution 
puisque, s'agissant d'un cas dans lequel, en vertu de l'article 
61, alinéa 1, de la Constitution, notre contrôle est obligatoire, 
il nous appartient dans la décision d'énumérer tous les articles . 

I. Les principes applicables au contrôle du règlement de 
l'Assemblée par le Conseil: 

Les règlements des assemblées ont dans la hiérarchie des normes 
une place inférieure à celle de certaines lois. Dans un 
considérant de principe traditionnel qui est rappelé au début de 
cette décision, il est 'indiqué que les disposi tions de ces 
règlements doivent respecter la Constitution, les lois 
organiques, et les mesures législatives prises pour la mise en 
place des institutions, en vertu de l'article 92 de la 
Constitution qui concernait les dispositions transitoires. 
Entrent dans cette catégorie l'ordonnance, qui a valeur de loi 
ordinaire, du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires et, le Conseil le précise toujours, les 
modifications ultérieures de ce texte, ce qui est important 
puisque c'est par une modification de cette ordonnance de 1958 
qu'ont été instituées les délégations parlementaires pour les 
communautés européennes, dont le présent projet de résolution 
modifie, à l'article 67, les pouvoirs en conférant désormais un 
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contre, lorsque la décision détaille les disposi tions, Cl est 
parce qu'il y a une nouveauté réelle. 

Voilà pour ce qui concerne les préalables . Je peux maintenant 
aborder l'examen de chacun des articles de la résolution . 

Monsieur le Président : Comment comptez-vous procéder ? 

Monsieur FABRE : Je vais essayer de grouper les articles portant 
sur les mêmes thèmes . 

Monsieur le Président Oui, commençons en suivant les 
paragraphes de la décision. Si il y a un problème, vous vous 
interrompez et nous discuterons alors point par point. 

Monsieur FABRE: Je prends tout d'abord les articles 1er à 10. 

L'article 1er est purement formel. Il prévoit les conditions dans 
lesquelles les démissions des députés sont adressées et publiées. 

L'article 2 a trait à la composition du Bureau, en restreignant 
les scrutins pour les seules fonctions pour lesquelles le nombre 
de candidats est supérieur au nombre de sièges à pourvoir et 
l'article 3 supprime la fixation par le Bureau d'un ordre de 
suppléance des vice-présidents, qui ne correspond à aucune 
réalité. 

Les articles 4 à 10 compris ne font que reecrire des dispositions 
antérieures, en supprimant celles qui sont obsolètes, qui 
correspondent à des pratiques différentes de ce qui est prévu par 
le texte et nlont aucune incidence constitutionnelle. 
L'article 5 : la seule modification sur laquelle je me suis un 
peu interrogé est celle qui supprime le principe selon lequel les 
communications adressées au Gouvernement sont envoyées au Premier 
ministre. Mais ces communications sont prévues par dl autres 
articles du règlement, par exemple pour une prise dl acte de 
l'absence de dépôt d'une motion de censure. Elles sont 
naturellement adressées au Premier ministre et cette suppression 
est purement formelle. (Il lit la partie correspondante de la 
décision) . 

Monsieur le Président : Cette lecture me laisse perplexe. Elle 
laisse un sentiment dl insatisfaction. 

Monsieur SCHRAMECK . L'autre solution consisterait à détailler. 

Monsieur le Président : Non, il vaut mieux trouver une formule 
faisant ressortir qu 1 on ni analyse pas en détail toutes les 
dispositions (les conseillers s'accordent sur une modification 
rédactionnelle en ce sens). 

Monsieur FABRE • 

L'article 11 est relatif aux groupes de défense d'intérêt 
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Madame LENOIR: Je ne suis pas d'accord, en dépit de la place de 
cet article dans le texte du règlement, ce sont les commissions 
législati ves dans leur ensemble qui sont concernées. Nous ne 
devons pas les exclure. 

Monsieur le Président: Je crois qu'il vaut mieux rester vague, 
supprimons le mot "permanent" du projet et laissons les 
assemblées se débrouiller elles-mêmes. N'allons pas trancher un 
débat que l'on nous ne demande pas de trancher. Si le règlement 
n'a pas été modifié de façon judicieuse tant pis. Nous n' y 
pouvons rien. (Assentiments). 

Monsieur FABRE: L'article 18 modifie la procédure de nomination 
des membres des bureaux des commissions. Il concerne, lui, aussi 
bien les commissions permanentes que les commissions spéciales. 

L'article 19 est, lui aussi, relatif aux travaux des commissions. 
La seule innovation considérable à laquelle il procède c'est de 
supprimer le principe qu'une matinée par semaine est réservée aux 
commissions permanentes . En pratique, la seule matinée 
susceptible d'être réservée est celle du jeudi. Le souhait des 
auteurs de cette résolution c'est que les commissions se 
réunissent davantage. Il n'y a là aucun problème. Ceci ne porte 
pas atteinte au principe de l'article 43 de la Constitution que 
j'énonçais tout à l'heure. 

L'article 20 supprime la mention de l'absence de quorum pour les 
votes en commission. Il ne pose pas de problème. En revanche, 
aurait certainement posé un problème délicat l'article 21 de la 
proposi tion ini tiale, mais que l'Assemblée a préféré ne pas 
adopter, qui supprimait carrément l'exigence de quorum en 
commission. Mais, je le répète, il n'est pas dans le texte final, 
ce qui nous évite une question délicate. 

L'article 21 de la proposition procède à deux modifications, qui 
sont toutes les deux impo-rtantes. 

La première, en supprimant la dernière phrase du premier alinéa 
de l'article 45 du règlement, prévoit que désormais les ministres 
peuvent assister au vote en commission. Sur le plan de 
l'opportunité, cette disposition peut paraître extrêmement 
douteuse. En effet, il n'y a pas de publicité des scrutins en 
commission, ce qui fait que la majorité peut y être plus libre. 
La suppression de l'interdiction faite au ministre d'être là, si 
elle se conçoit par la volonté de rééquilibrer les travaux des 
commissions par rapport à ceux de la séance publique, portera 
bien évidemment atteinte à l'indépendance et à la liberté de ton 
qui prévaut dans les commissions. Pour autant cet article va-t-il 
à l'encontre d'un quelconque principe constitutionnel? On peut 
réfléchir en termes d'indépendance, de missions des commissions 
ou en termes de séparation des pouvoirs, en application de 
l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme. Mais il n'y 
a rien qui garantisse pour autant le secret des votes des 
commissions. Ce n'est pas un principe constitutionnel. Il me 
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